
  

Charte d’adhésion 
Du 

Restaurateur 
 
 
 
A. ENGAGEMENT DU RESTAURATEUR 

 
1. Le restaurateur doit être titulaire d’un Diplôme Professionnel de cuisinier ou avoir une expérience 

professionnelle de plus de 3 ans en tant que cuisinier. 
 
2. Le restaurant doit être conforme à la réglementation concernant l’hygiène, la sécurité et les aspects 

sanitaires. (Locaux et matériel, entretien et propreté, installations sanitaires, salle de restaurant, 
service, personnel). 

 
3. Le Restaurateur est indépendant et son restaurant est non adhérent à une chaîne intégrée. 

 
4. Le restaurateur doit être labellisé (exemple : Restaurant de Tourisme, Table Gourmande…) 

 
5. Le Restaurateur s’engage à valoriser les productions élaborées localement : 

 

 au travers de sa Carte ou document annexe à disposition du consommateur : logo « Club 
des Saveurs ».  

 

 au travers de documents et outils « Club des Saveurs ». 
 

6. Le Restaurateur doit garantir l’origine des produits « Club des Saveurs ». 
 

7. Le Restaurateur est invité à visiter l’exploitation agricole afin d’obtenir un maximum de 
renseignements sur les produits sélectionnés et de s’informer sur les modes de production. 

 
8. Le Restaurateur s’engage à suivre les décisions et les actions votées lors des Assemblées Générales 

« Club des Saveurs ».  
 

9. En cas de non présentation de l’adhérent (sans excuse préalable) à l’Assemblée Générale Club des 
Saveurs et/ou à une manifestation labellisée Club des Saveurs (menu thématique saveurs), celui-ci 
sera considéré comme démissionnaire. 

 
10. Le Restaurateur doit être agréé par le Comité Technique du « Club des Saveurs ».  
 
11. Le Comité Technique du « Club des Saveurs » pourra contrôler lui-même ou faire appel à la 

Répression des Fraudes ou à des organismes de contrôle afin de vérifier le bon respect de la Charte 
d’Adhésion.  

 
12. Le Comité Technique du Club des Saveurs, en cas de non respect de la charte « Club des Saveurs », 

peut à tout moment sanctionner le Restaurateur par son exclusion du « Club des Saveurs ». Ce 
retrait oblige le restaurateur à retirer de tous ses supports le logo « Club des Saveurs » sous 
peine judiciaire. 

 
 
 

B. LA COMMERCIALISATION 
 

- Le Restaurateur doit référencer en permanence sur sa carte ou ses menus au moins 6 produits issus 
d’une production locale et seront produits ou transformés par des producteurs ou artisans 
adhérents du Club des Saveurs.  

 
 
 
 
 
 



  

C. LA COMMUNICATION 
 

1. Le restaurateur doit présenter sur sa carte ou un document annexe le produit et son origine (nom du 
produit, coordonnées du producteur...). Une proposition rédactionnelle sera faite par le Comité 
Technique. 

 
2. Le Restaurateur informera le producteur de l’utilisation qu’il fera de ses produits. 

 
3. Le Restaurateur devra posséder de la documentation « Club des Saveurs » qu’il distribuera 
systématiquement. 

 
4. Le logo du Club des Saveurs devra être placé : 

- sur les vitrines et/ou façade chez le Restaurateur adhérent ; 
- sur les menus. 

 
D. MODALITES D’ADHESION 
 
Tout restaurateur souhaitant être adhérent du Club des Saveurs devra en effectuer la demande auprès du 
Comité Technique qui statuera. 
 

Pour cela : 
 

- Les dossiers de demande d’adhésion devront être remis au Comité Technique du Club des Saveurs 
avant la date indiquée avec : 

- Les justificatifs d’achat (de produits locaux) 
- La photocopie de la Carte (menus) 
- L’attestation de labellisation (exemple : restaurateur de France, 

Restaurant de Tourisme, Table Gourmande…) 
 

- Le Comité Technique se réunira afin d’examiner les candidatures.  
- Si le dossier est accepté, le restaurateur recevra un certificat d’agrément mentionnant les 

partenariats pour lesquels il s’est engagé. 
- L’adhésion au Club des Saveurs sera renouvelée chaque année par retour d’un dossier 

d’engagement annuel qui sera envoyé aux restaurateurs adhérents par le Comité Technique.  
Les restaurateurs n’ayant pas retourné ce dossier d’engagement annuel avant la date indiquée seront 
considérés comme démissionnaires. 

- L’artisan devra s’acquitter de l’adhésion annuelle de 80€ à l’association du Club des Saveurs.   
 
 

 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Je soussigné ………………………………………………………………….…………………………….. 
Restaurant………………………………………………………………………………………………….. 
 
M’engage à respecter les conditions d’adhésion au Club des Saveurs répertoriées dans la présente charte 
d’adhésion du restaurateur. 
 

Fait à ……………………………le………………………. 
 

Signature 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dossier de demande d’adhésion 
 au 

 Club des Saveurs 
pour l’année 2009/2010 

 
 
 
 
 

Ce dossier contient une fiche de demande d’adhésion au Club des Saveurs 
 Et une fiche d’engagement du restaurateur 

 
 

à remettre au 
 
 
 

Comité technique du Club des Saveurs 
Chambre de Commerce et de l’Industrie d’Ariège 

21, cours Gabriel Fauré 
09000 FOIX 

05.61.02.03.26 
 
 
 

                              

 
 

 

Une Opération conduite 
Par le Comité Interconsulaire de l’Ariège 



  

 
 
 

Fiche de demande d’adhésion 
 au 

 Club des Saveurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Je soussigné …………………………………………………………………………………. 
 
Restaurant…………………………………...……………………………………………….. 
 
Adresse………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………….. 
 
Tél……………………………………………Fax………………………………….……….. 
 
E-mail…………………………………………………………… 
 
 
 
 
 
 
 

Souhaite adhérer au Club des Saveurs dans la catégorie Restaurateurs 
 
 
 
 
 

 
 

Dans le cas où ma demande serait acceptée par le Comité Technique du Club des Saveurs, je 
m’engage : 
 
 

- à établir des partenariats avec les producteurs ou artisans mentionnés dans la fiche 
d’engagement  

- à signaler immédiatement au Comité Technique du Club des Saveurs toute 
modification dans mes partenariats qui pourrait survenir en cours d’année. 

- à remplir chaque année le dossier d’engagement qui me sera envoyé afin de valider 
mon adhésion annuelle au Club des Saveurs. 

 
 
 

                                                                                                                                     Fait à ……………….Le………………… 
 

                                                                                                                                     

                                                                                                                        Signature du demandeur 

 
 

 



 

Fiche d’engagement  
Restaurateurs  

2009/2010 
 

Je soussigné……………………………………………..m’engage à établir des partenariats 
pour l’année 2009/2010 avec les producteurs ou artisans dont les noms suivent, de manière à 
pouvoir présenter en permanence à mes clients 6 produits locaux. 
 

Fournisseurs  
 

Rappel : vous devez proposer en permanence à vos clients au moins 6 produits issus d’une production locale  et 
doivent être produits ou transformés par des producteurs ou artisans du Club des Saveurs 

 
La colonne OUI doit donc être cochée au moins trois fois 

 
 

Catégorie du 
fournisseur 

Nom du fournisseur adhérent du 
Club des Saveurs Nom du produit 

Artisan – Producteur*   

Artisan – Producteur*   

Artisan – Producteur*   

Artisan – Producteur*   

Artisan – Producteur*   

Artisan – Producteur*   

Artisan – Producteur*   

Artisan – Producteur*   

Artisan  - Producteur*   

Artisan  - Producteur*   

* Rayer la mention inutile 
 
 
  

                                                                                                                 Fait à ……………….Le…………………      
 
                                                                                                                                

                                                                                                                        Signature du demande 


